
t e r r i b l e m e n t b a n a l . V o i c i c e q u e n o u s 
r a c o n t e n t p l u s i e u r s j o u r n a u x d u M i d i : 

« L e Consei l g é n é r a l des B a s s e s l p i s 
Tient de tenir une s e s s i o n ex traord ina ire . 
Une grande part ie des d e u x premières 
séances a é té occupées par des d é m ê l é s de 
la majorité du Conseil a v e c un de s e s m e m 
bres , M. Arthur P icard , député de Cas tel 
lane . M. Picard a v a i t t a x é de part ia l i té l es 
procès -verbaux de la s e s s i o n précédente , 
ce qui a provoqué dès l'abord ht protesta
t ion du président , M. Boute i l l e , député , e t 
du secréta ire . 

» A la d e u x i è m e s é a n c e , M. P i c a r d , à 
propos du procès -verba l , qu'il a du res te 
déclaré très bien fait, s'est plaint de l'atti 
tude du prés ident et de ce l le du Consei l , 
qu'il a a c c u s é s de m a n q u e r a u x u s a g e s des 
a s s e m b l é e s qui s e respectent . Une certa ine 
a g i t a t i o n a su iv i c e s p a r o l e s , e t le conse i l 
a voté un ordre du jour r i g o u r e u x proposé 
par d e u x des m e m b r e s , e t dont voic i la te
n e u r : 

• Le Consei l , mépr i sant l es a t taques por-
» tées contre l ' exact i tude de la rédact ion 
» des procès -verbaux de s e s s é a n c e s e t con-
» tre l ' impartial i té du bureau par un mem-
• bre qui ne s'est point encore l a v é des ac 
» c u s a t i o n s in famantes portées contre lui 
> par l e s pr inc ipaux j o u r n a u x de P a r i s , 
» p a s s e à l'ordre du jour . 

» S i g n é : F R A N Ç O I S A R N A U D , 

> Docteur C É S A R A L L E M A N D . » 

M . A r t h u r P i c a r d , e x é c u t é à la JJour-
s e , e x é c u t é a u C o n s e i l g é n é r a l d e s B a s s e s -
A l p e s , n ' e n r e s t e p a s m o i n s d é p u t é e t l é 
g i s l a t e u r . 

La situation gouvernementale et mo
rale de la France radicale, peinte par un 
radical : 

« A v a n t t r o i s m o i s , l e conse i l des minis
tres se t i endra à P o i s s y , e t c'est en voitu
res ce l lu la ires que les membres du cabinet 
se rendront au Grand P r i x de Par i s . 

»... N o u s s o m m e s e n ple ine foire d'em
p o i g n e . L e s loups cerv iers s'abattent sur 
• JUS e n bandes qui a u g m e n t e n t à vue d'œil. 
C'est le m o m e n t où la France , sa innée a u x 
quatre veim>s par la plus effroyable des 
contr ibut ions de guerre , a besoin de toutes 
l e s r e s s o u r c e s que le va inqueur a bien 
• o u l u lui la isser , c'est ce moment que les 
dévorants ont choisi pour l 'exploiter et la 
déval i ser , c o m m e ies v io lateurs de sépul
t u r e s qui vont jusque dans les tombes ar 
racher l e s b a g u e s l a i s sées a u x d o i g t s des 
morts- » 

H . Rochefort pinxit. 

A u t r e p e i n t u r e fa i te p a r u n a u t r e 
r a d i c a l . I l s ' ag i t m a i n t e n a n t d u P a r 
l e m e n t : 

» N'avez-vous pas v u des mares dans le 
ko<s ? D e lo in , v o u s entendez des coasse 
m e n t s de grenou i l l e s , ces par lementa ires 
de la nature; c'est c o m m e une v i e bruyante 
qui s 'apaise et s'éteint à m e s u r e que v o u s 
approchez. Aucune herbe n'a r e m u é , e l l 'eau 
boueuse i g n o r e s'il s'est j a m a i s fait quelque 
bruit dans sa vase . 

» Une grenoui l l e a peut être interpel lé , 
une autre grenoui l l e a peut être répondu. 
L e t emps passe , l 'eau croupit l entement , et 
l e s feui l les mortes s 'entassent sur le vas te 
é t a n g mort. > 

M . Maret pinxit. 

L e Tour, j e t a n t u n c o u p d ' œ i l s u r l a 
s i t u a t i o n d e s s a l t i m b a n q u e s , r a p p o r t e c e 
c u r i e u x s o u v e n i r d'un c l o w n d'autre
f o i s : 

« A u Cirque d'Hiver travai l la i t Pujo l , de 
cé lèbre mémoire . Oui, célèbre, car Pujo ] 
a v a i t é té cheva l i er de la L é g i o n d'honneur. 
Vers mil huit cent c inquante , il étai t ma 
r in . Dans un naufrage , il fit quatorze 
fo i s u n k i lomètre à la n a g e pour s a u v e r 
quatorze m a l h e u r e u x qui s e c r oya ien t per
dus . 

» — C'est le quatorz ième qui ne devai t 
p a s être à la noce , disait-il lu i -même, pen
dant que j e ramena i s à terre l e s treize au
t r e s . 

» II fut d é c o r é . 
» A quelque temps de là, un officier 

a y a n t bousculé notre héros , celui ci se re-
t o n r n a , frappa son supérieur, passa de
vant un conse i l de guerre et fut condamné 
à mort . 

» Mais pouva' t on tuer un h o m m e qui 
rendai t ainsi la vie a u x autres ? L'officier 
dunt la v ivac i té était cause de tout sol l ic i ta 
lu i -môme la grâce du matelot . Pu;ol fut dé
g r a d é et rentra dans la v i e c iv i le . On le 
reconnai s sa i t à la c r o i x d'honneur qu'il 
a v a i t fait ta touer sur sa poi tr ine . 

» —Cel ie là , au moins , disait il, on ne m e 
l 'enlèvera qu'avec la v i e . 

» Pujo l , rentré dans la v i e c iv i le , étai t 
devenu g y m n a s i a r q u e . Où ava i t il ramassé 
l'enfant qu'il assoc ia i t à s e s d a n g e r e u x 
t r a v a u x ? Je l ' ignore. 

» Il n'en est pas m o i n s vra i que je me de
mande encore , qu'après v i n g t ans , par 
quels cruels e x e r c i c e s il était parvenu à 
dis loquer, à u n tel point , ce m a l h e u r e u x 
pet i t ê tre qui, se lon un mot connu, n'était 
déjà p lus un enfant. 

» Eh b ien I il me semble que dans un 
p a y s qui compte , à bon droit, une Soc i é t é 
protec tr ice des a n i m a u x , ce lui qui fonde
ra i t la Soc i é t é protectrice des pet i ts sa l t im 
banques aurai t b ien méri té de tous c e u x 
qu i , n o n sans ra i son , e s t i m e n t qu'un bébé 
v a u t b ien u n poula in . » 

Le projet ne modifie «n rien le* principes 
généraux des disposition* testamentaires. 

La séance est levée. 

G e s t c e qui résu l te d'un -volumineux é t a t , voilà tonte la modification apportée à notre 
distribué a u x Chambres dans ces derniers législation en cette matière, 
t emps e t in t i tu lé : « N o u v e l l e é v a l u a t i o n du I 
revenu foncier des propriétés non bât ies de 
la F r a n c e , faite par l 'administrat ion des 
contr ibut ions d irec tes .en e x é c u t i o n de l'ar
t ic le 1 de la loi du 9 aoùtl8"/0 ». 

A u x p a g e s 854 e t 382 de c e t important 
document , on trouve que 
la contr ibut ion foncière des 
propr ié tés non bât ies de la 
France monte en principal à 118,853.588 fr. 

Et que le c o n t i n g e n t du 
département du Nord , qui 
est ac tue l l ement de . . . 2,9ô'i,2i3 fr. 

Devra i t être porté à . . 3!80l'2t>7 fr. 

Soit une a u g m e n t a t i o n 
annue l l e de 817,024 fr. 

P o u r justif ier cet te a u g m e n t a t i o n de 
l ' impôt foncier du département du Nord , 
l 'administration des contr ibut ions d irectes 
s'appuie sur des é v a l u a t i o n s du r e v e n u net 
des propriétés non bât ies , fai tes par s e s 
a g e n t s dans les d ivers départements ; et 
e l le prétend en tirer la c o n c l u s i o n que la 
part contr ibut ive du département es t infé
r ieure de 7,12? mi l l ion ièmes à ce qu'e l lede-
vra i t être. 

Ces éva lua t ions , faites par une adminis
trat ion fiscale, en dehors du contrôle des 
corps é lus a u x q u e l s appart ient la réparti
t ion de l ' impôt, présentent l e s p lus g r a v e s 
erreurs . 

Qu'il nous suffise de c i ter , à titre d'exem 
pie , qu'à la p a g e 183.pour établir la va leur 
vénale des terres en bois dans le départe
ment , on donne c o m m e e x e m p l e des ter
ra ins s i tués dans le terri toire de la vi l le de 
Lil le et é v a l u é s 8,800 francs. 

P a r un artifice que les habitudes de la 
s tat is t ique expl iquent sans l es justifier, on 
d o n n e c o m m e bo i s ce qui en réal i té cons
t i tue des terrains à bâtir . 

Des erreurs non m o i n s cons idérables 
sont à s igna ler auss i a u x p a g e s 130 et 131; 
il est affirmé que la va leur véna le des pro
priétés non bât ies aurait a u g m e n t é de 
65 OiO dans la période qui s'est é c o u l é e de 
1851 à 1881. 

Il n'est point un agr i cu l t eur , un nota ire 
de c a m p a g n e , au courant de la va l eur vé 
nale des terres , qui ne s' inscrive en faux 
contre une parei l le faute économique . L a 
vér i té e s t que la va l eur de la propriété , qui 
avai t a u g m e n t é de 1851 à 1871,a depuis sen
s iblement d iminué . 

La diminut ion de la va leur véna le et la 
rareté des cap i taux dans l es c a m p a g n e s 
rendent sur certa ins p o i n t s l e s t ransac t ions 
imposs ibles . 

Les receveurs d'enregistrement p e u v e n t 
t é m o i g n e r de la d iminut ion cons tante des 
mutat ions . — C'est un é l ément d'apprécia
t i on que le serv ice des contr ibut ions d i 
rectes paraît avo ir complè tement n é g l i g é . 

Il importe que l 'opinion publ ique se 
préoccupe de cet te ques t ion .Le r e l è v e m e n t 
de la contr ibut ion foncière dans le N o r d 
serait une iniquité . 

L'opinion publique y verra i t l'affirmation 
d'un s y s t è m e de destruct ion de l 'agricul
ture nat iona le . 

Le dociim' ,r it. distribué à nos l ég i s la t eurs 
eut dû être vérifié par les Conse i l s g é n é 
r a u x , dans leurs dernières s e s s ions . 

A défaut de ce contrôle , n o u s lui dén ions 
tout caractère probant. 

(Service télégraphique particulier) 

DÉPÊCHÉS TELEGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

L'EXPÉDITION DU TONKiH 
i'&tit, 1: Juin. 

On nous télégraphie de Saigon que M. Thom
son, gouverneur ae la Cochlnchine, vient de 
convoquer le conseil colonial pour le 18 juin.afln 
de Issir la part contributive de la colonie dans 
le.s frais de <>os • du cable télégraphique projeté 
entre Saigon et le To;.kin. 

Va p»u d e l u m i è r e 
Parts, 12 juin. 

Une nouvelle de la plus haute gravité aurait 
été apportée par le Journal de Saipon,qui vient 
d'arriver* Pari3. 

Immé Jiatement après la prise de Nani-Dhia 
l'empereur d'Atnam aurait envoyé au gouver 
neur de la Coîhinehine à Saïgou, uue mission 
chargée d'offrir satisfaction à la France et de 
préparer un truite de paix. 

O marnent la nouvelle d'un fait aussi impor 
tant a-t-elle été tenue secrète t 

II y a là encore un nouveau mystère qui vieat 
compliquer une situation qui présentait déjà 
beaucoup d'obscurité. 

Il est inadmissible q'ie le gouverneur de la 
Cocbincbine ait laissé ignorer au ministère 
l'arrivée à Saïgon des plénipotentiaires anna 
mite.*. 

Si M. Thomson a négligé d'informer le minis
tère de cet événement important,ii a failli a son 
devoir. 

Si le gouvernement, averti par lui, n's pas 
pris imrué ilatement des mesures pour faire 
susoen ire toute action militaire, il a violé ou
vertement le droit des gens. 

Si le gouvernement a caché au Parlement et 
au pays ce fait qui pouvait entraîner une soin 
tion pacifique, c'est qu'il désirait à tout prix 
engager au îvnkin une action militaire. 

Le ministère Waldeck Rousseau Ferry avait 
donc depuis longtemps préparé son sitge. 

NOUVELLES DIVERSES 
La r é f o r m e jud ic ia ire 

Paris, 12 jnln. 
La commission sénatoriale de la réforme ju 

diciaire, composée de MM. Parant.Lenoël.Albert 
Grévy, Labiche et Tenaille Sallgny, est favora-
b e au principe du projet avec certaines modi 
catioos. 

M. J. Simon est hostile au projet. Cependant 
il estime qu'il y a quelque chose à faire. 

MM. Lacazeet Batbie y sont absolument h os 
tiles. 

M. Rivière seul y est complètement favorable. 
L a c o m m i s s i o n d e s c h e m i n s d e f e r 

Il paraît certain, dit le Voltaire, que la ma 
jorit.é de la commission des chemins de fer, en 
présence des concessions considérables obte
nues des Compagnies par M. Raynal, adoptera 
les conventions qui viennent d'être déposées 
sur le bureau de la Chambre. Il est toutefois 
possible que la commission ne prenne une déci
sion définitive qu'après la conclusion des négo 
dations en cours avec les Compagnies de 
l'Ouest et de. l'Orléans. 

L a s Cais ses d é p a r g n e 
Le gouvernement se propose de dépoter, vers 

la tin de la semaine, un projet tendant à créer 
nne Caisse d'as.-uracces mutuelles entre toutes 
es Caisses d'épargne. 

U n e e n t r e v u e d i p l o m a t i q u e 
Paris, 12 juin. 

Le président de conseil a rtçu ce matin, à 
l'issue du conseil des ministres, M Couvreur 
vi.'e président de la Chambre des représentants 

Séance du mardi 12 juin 1883. 

Présidence de M. P B Y R A T , vice-président 

La séance est ouverte à 4 heures. 
Le procès verbal est adopté. 
Le Sénat adopt • deux projets de loi tendant à 

autoriser la ville de Bourges à contracter deux 
emprunts, l'un de KiOOuO francs et l'autre 
de 120,0X0 francs et à s'imposer eitraordinairo-
ment. 

L e s e n f a n t s a b a n d o n n é s 

LiUGiENTATIONDELÏIÏIPQTFOMIER 
dans le département, du flo.d 

A u l ieu des d é g r è v e m e n t s promis à 1'?-
gr icu l ture , le Gouvernement s'apprête à 
a u g m e n t e r d'un quart env iron le principal 
de l ' impôt foncier des propriétés non bâ t i e s 
do département du Nord. 

L'ordre du jour appelle la suite de la première 
délibération : lo sur la proposition de loi de M. 
Théophile Roussel et de plusieurs de aeM collé 
gués ayant pour objet la protection des enfants 
délaissés on maltraités ; 2o sur le projet de loi 
relatif a la protection de /enfance. 

M. THÉOPHILE ROUSSEL,,rapporteur,dit que la 
commission avait à examiner l'article 40 qui lui 

a été renvoyé par le Sénat. Elle consent à ce 
que cet article soit modifié dans ce sens qa'un 
délégué du ministère de l'agriculture sera In
troduit dans le sein du comité supérieur. 

L'article 40 est adopté avec cette modifica
tion. 

L'article 44 est adopté après quelques obser
vations de M. Gazagne qui déclare s e réserver 
de combattre cet article lors de la deuxième dé
libération. 

M, PARENT dit à propos de l'article 45 que 
pour faire droit a un amendement de M. Bar»-
gnon, la fommissioa a décide que les mineurs 
recevraient l'éducation civiie et reli«teu;e. 

M. IlAKA'iNON accepte cette modification. 
L'article 40 est adopté 
L'article 47 l'est également, après quelques 

observations de M. Roussel, qui dit que l'on a 
fait droit a l'amendement de MM. la baron Le 
Guay et de Carné. 
Le Sénat décide qu'il passera à une deuxième 

délibération. 
Les articles 1 et 2 sont adoptés. 

M. JotJUta parlant sur l'art 3, déclare que tes 
articles l et 2 sont conformes au vote q-i'il a 
exprimé Jadis a l'Assemblée nationale: il vient 
de le* voter, maïs les suivants lui paraissent 
inutiles et présentent de véritables inconvé
nients. 

Ils violent le principe fondamental de la loi 
et de l'Eglise, le . e.-pect dû a la volonté du dé 
funt; la loi civile et la loi religieuse sont sur ce 
point entièrement d'accord. Pourquoi vouloir 
changer cet état de choses si sage t 

L'orateur eroit que 99 fois sur cent on se 
trouvera en présence d'an défunt n'ayant pas 
réglé »%m funérailles. C'est surtout la famille 
qui dans la majeure partie des cas est chargée 
de régler cette cérémonie. On ne croit donc pas 
a l'utilité de l'article 8. 

Les auteurs du projet n'ont qu'un but en 
ôtant à l'individu la liberté de se rétracter, 
c'est de jeter la désolation dans les familles. 

M. LABICHE dit qu'il faut régler une situation 
sur laquelle des décisions de Jurisprudence sont 
contradictoires. La simple déclaration équivaut 
à une disposition testamentaire absolument va 
labié. 

Nous voulons, dit l'orateur, entourer la ma
nifestation du défunt de tontes les garanties 
possib es. Nous avons cherche à dégager ta 
jurisprudence actuelle de certaines obscurités. 

belge, ouargè d'une mission de son gouvern
aient. 

M. A n d r i e u x 
Lyon, 12 juin. 

Nous avons dit qa'un blâme a été voté, à la 
réunion de l'Arbresle, contre M. Andrieux; ce 
dernier est parti hier pour Lyon, où il provo
quera nne réunion dans laquelle il se promet 
de confondre s e s adversaires. 

M . L é o n Say 
Paris, 12 juin. 

On remarque beaucoup le silence gardé par 
M. Léon Say sur les attaques du Figaro. Jl a 
reçu à Marienbad, par voie télégraphique, le 
texte de l'article qui le mettait en cause, et il 
n'a rien répondu à propos du dossier porté a la 
connaissance du public. On a bien dit que la 
somme était minime, mais c'est la une siagu 
lière façon de prouver les démentis d'une accu
sation dont le caractère ne dépend pas du chiffre 
des valeurs en déconfiture. 

M . Camil le P e l l e t a n 

On lit dans la Justice sous la signature de M. 
Camille Pelletan : 

a j'apprends qu'un journal de Marseille an
nonce ma candijature au Conseil général ponr 
le canton de Salon (Bouches du Rhône). 

» Un des articles du programme radical est 
la condamnation de tous les cumuls, y compris 
le cumul de mandats électifs. 

» Je crois que la vérité est là; et je n'ai jamais 
songé à me proposer comme conseiller géné
ral» 

L e d n o d'An m» le 
Le duc d'Aumale fera dans quelques jours 

nn petit voyage à Londres, où il présidera, 
comme l'an uernier, le ba-iquet mensuel du 
Club. 

L ' A r m é e dn Sa in t 
Hier soir a eu lieu dans la chapelle évangé-

llquede la ru.; Roquépine, une conférence faite 
par la maréchale JViiss Booth, de l'Armée du 
Salut 

U n incend ie 
TT . ,._. Nartes, 12 juin. 
Un terrible incendie a éclaté cette nuit dans 

un magasin de chiffons situé dans le quartier 
des Pontj. Deux enfants, âgé l'un de quatre 
ans l'autre de quatojze, ont péri dans les 
flammes. Les pertes sont considérables. 

Nantes, 12 juin,midi. 
AUX deux victimes de l'incendie de cette nuit, 

il faut ajouter un jeune homme de 19 ans qui 
a été asphyxié dans son lit. Le cadavre de l'en
fant de quatre ans est encore enseveli sous les 
chiffons brûlants ,- sa mère emportait le petit 
e c f a u t d e s a voisine, en disant au sien d e l à 
suivre lorsque l'escalier s'effrondra avant que 
l'enfant eût pu rejoindre sa mère. 

T u n i s i e 
Tunis, 12 Juin. 

On compte ici beaucoup sur le voyage de M. 
Oambon à Paris. Les faits prouvent tous les 
Jours de plus en plus la nécessité absolue de 
l'abolition des capitulations qui sont devenues 
une véritable gêne. 

L'effectif du corps d'occupation sera sensi
blement réduit, mais d'une manière progrès 
sive, 

La tranquillité règne dans »ont le pays. Les 
indigènes apprécient notre présence, et partout 
la sécurité est complète. 

On assure que divers postes militaires seront 
prochainement supprimés. 

La garnison établie à Hamman-Lif est retirée, 
i'état de tranquillité du pays la rendant désor 
mais inutilu. 

Le prochain coupon du mois de juillet sera 
intégralement payé. Il y a en caisse un fort 
excédent applicable au coupon suivant. L'amor
tissement de la Dette pourrait s'effectuer de
puis longtemps au grand profit de la Régence 
et des créanciers, mais le système des impôts 
est défectueux. 

Si l'administration financière était prompte-
ment réformée, le pays prospérerait. 

Demain il y aura ane grande fête de nuit 
chez le général en chef. 

le Jeudi 28 juin prochain, restera oaverte Jus-» 
qu'au 20 courant et qu'elle sera Irrévocablement 
close à cette date ; 11 les prie, en conséquence, 
de lui faire parvenir les inscriptions avec ex 
trait d'acte de naissance, Grande-Rue, n* 5, ou 
à Barbieux. 

» L'heure et le lieu du concours seront ulté
rieurement désignés » 

L A CONFIRMATION. — Mgr de Lydia, coad-
juteur de Cambrai, est arrivé hier à six heures 
et demie du soir, à Ronbaix. M. le doyen de 
Saint-Martin est allé le recevoir à la gare. 

Ce matin, à sept heures, Mgr de Lydda a 
donné la Confirmation aux enfants du pension 
nat de la Sainte-Union, rue du Vieil-Abreuvoir 
a neuf heures, il a confirmé, à l'église Saint 
Sépulcre, et à onze heures, à l'église Saint 
Martin. 

Dans l'après-midi, il s'est rendu à l'église 
Sainte-Elisabeth. 

Demain, Mgr de Lydda assistera, avec Mgr 
Duquesnay, au pèlerinage régional da la Mar-
iière. 

Vendredi, U reviendra à Roubaix pour donner 
la Confirmation,le matin aux enfants de la mai
son des Filles de la Sagesse, rue de l'Union 
puis à ceux des paroisses de Notre-Dame et de 
Saint-Joseph, et l'après-midi, à ceux de Wat-
trelos. 

ASSAUT D'ARMES. — Le dimanche 1er juillet, 
un grand assaut d'armes, au profit des pauvres, 
aura lieu à Roubaix, sous la direction de M. L. 
Loridan, professeur d'escrime, avec le bienveil
lant'concours de professeurs de la région du 
Nord. 

La GrandeHarmonie ayant bien voulu prêter 
son beau local de la rue St-Georges, cet assaut 
aura lieu, suivant le temps, dans le jardin, ou 
dans la salle des répétitions. 

Un avis ultérieur indiquera l'heure fixée pour 
cette œuvre de bienfaisance. 

S i t u a t i o n m é l e o r o l n s i q u r 

Paris, 12 Juin. 
Le baromètre est très élevé sur l'oaest de 

I Europe, relativement bas au nord de la Fin 
lande et en Algérie; il atteint 772 m/m aux Iles 
Seilly et marque seulement 755 à Kaparanda et 
757 à Biskra. 

La température a peu varié ; la ligne isother
me de le» losge la côte de Norwège, celle de 15' 
va de Biarritz a Niée, puis remonte vers Copen
hague et Christiania. Les extrêmes sont aujour
d'hui de lu» (Christiansund) et de 26* (Biskra). 

En Fiance, les averses ont été générales dans 
le Nord et l ' ï - t , le beau temps règne daus 
l'Ouest et vs s'étendre à toutes les régions. 

ÉTRANGER 
L e s é l e c t i o n s m u n i c i p a l e s d e R o m e 

Rome, 12 juin. 
Les catholiques ont fait passer leur liste près 

que tout entière dans les élections municipales 
de Rome. C'est un acte dont BOUS n'avons pas 
besoin de marquer toute l'importance dans les 
circonstances actuelles. 

L e s m i s s i o n n a i r e s i t a l i e n s p r i s o n n i e r s d u 
M « h d i 

Rome, 12 juin 
M. Mancini a chargé l'agent italien en Egypte 

de rechercher activement, d'accord avec le gou 
vernement égyptien, les moyens de sauver les 
missionnaires italiens prisonniers du Mahdi 

Lord Grandviiia a promis aussi sa coopération 
dans ce but. 

La B ï i n e d e P o r t u g a l à R o m e 
Rome, 12 juin. 

La Reine de Portugal et ses fils ont visité cette 
après midi le tombeau de Victor-Emmanuel, 

L'amiral Krantz a u x D a r d a n e l l e s 
Constantinop'e, 12 JuiB. 

L'amiral Krantz et son état-major, avec les 
avisos Hirondelle et Desaix, sont arrivés dans 
les Daidai elles et attendent l'autorisation de 
passer. 

L e f i ls a î n é du p r i n c e d e O s l l e s 
Londres, 12 juin. 

Le prince George de Galles, fils aîné du prince 
royal, doit s'embarquer demain comme mids-
hipman. à bord de la corvette le Canada, qui 
fait partie de l'escadre anglaise de l'Amérique 
du Nord. Le Canada a été aménagé afin de rece
voir le fils du prince de Galles. 

mmmçuE LOCALE 
ROUBAIX 

L E S VOTES DE M. A. SCRÉPEL.—Dans la séance 
dn mardi 12 juin, M A Scrépel a voté : 1° pour 
la première partie du centre-projet de M Salis, 
à la proposition de loi de M. Bernard Lavergne 
et plusieurs de ses collègues, portant autorisa
tion temporaire et exceptionnelle de verser de 
l'alcool sortes vin? de la récolte de it-82, moyen
nant un droit de 20 fr. en principal par he 
toli're d'alcool ; 2° Pour la première partie de 
l'article 1er de la proposition de loi de M. B, r-
nard-Lavergne et plusieurs de ses collègues, 
portant autorisation temporaire et exception
nelle da verser de l'alcool sur les vins de la ré
colte de 1882, moyennant un droit de 20 fr. en 
principal par hectolitre d'alcool. 

L E « CHORAL NADATJD. » — Le légitime suc
cès que cette société orphéonique a obtenu, 
lundi, à l'Hippodrome, a valu à son directeur 
la lettre suivante : 

« Mon rher directeur, 
> Je ne puis vous dire à quel point je suis 

heureux «t fier du succès que noire Choral a 
obtenu hier soir. Toute la gloire vous en revient, 
et si je ne vais pas vous en remercier moi-
même, c'est que je pars aujourd'hui m è n e pour 
Paris.— Mais nous nous reverrons avant peu et 

LILLE . 
M. Char aux, professeur de littérature à la 

Faculté libre, vient de recevoir du Saint-Père 
une lettre dont nous extrayons le passage sui
vant : 

« Nous avons compris que le bat que vous 
vous êtes proposé, c'est de faire pénétrer dans 
i esprit de vos élèves des enseignements et des 
orincipes qui les aident à détermiaer sûrement 
quel est dans les œuvres littéraires le vrai idéal 
lu beau, idéal qu'on ne peut bien connaître 
ans éprouver le plus vif amour pour la vérité 

catholique et pour la pratique de la vertu. 
•Nous trouverons, nous n'en doutons pas, la 

pleine réalisation de votre dessein daus la lec
ture des ouvrages que vous nous avez offerts, et 
dans lesquels, comme vous nous l'écrivez, vous 
ivez fait une étude critiqua des œuvres de 
Satnt-Avit et des trois poètes qui ont le plus 
brillé dans l'art dramatique en France.» 

CONCOURS COLOMBOPHILES. — Voici le résul 
tat du concours colombophile du 10 juin, sur 
Orléans, organisé par la société Les Ambulants, 
à Wattrelos; 

Lâcher à 5 heures 15 de 305 pigeons. Con 
voyeur, M. Beauwallez. 

Tanchou, Ballon, 11 h. 17. — Leruste, Wat
trelos, 11 h. 17. p p . — vamienne, Wattrelos, I l 
h. 21, PP. — Salembier, Roubaix, 11 h. 24, PPP. 
— Dewailly, Lille, II h. 29, PP. — Delemme, 
Wattrelos, I l h. 41, PP. — Dhulst, Wa*trelos, 
t l h. 42, PP. — Vamienne, Mouscron, 11 h. 43, 
PPP. — Lepers, Wattrelos, 11 h. 47, PP. — 
Marcha, Leers, 11 h. 43, P. — Tanchoa, Ballon, 
11 h. 48. — Foarment, Wattrelos, 11 h. 48, PP. 
— Desbarbieux, Wattrelos, 11 h. 49, P.— Salem 
bier, Lille, 11 h. 51, PPP. — Salembier, Rou
baix, 11 h 53, PPP. — Lepers, Wattrelos, 11 h. 
57, PP. — Delemme, Wattrelos, 11 h. 57, P. 

Delbart, Wattrelos. 12 h. 10. — Parent, Wat
trelos, 12 h. 11 P. — Dubus, Wattrelos, 12 h. 11 
P. — Florin, Wattrelos, 12 h. 14 P . — Delcroix, 
Hersoaux, 12 h. 15 P. — Dujardin, Roubaix, 
12 h. 23 PP. — Salembier, Lille, 12 h. 24 PPP.— 
Lepers, Wattrelos, 12 h. 25 PP. — Salembier, 
Mlle, 12 h. 28 PPP. — Salembier, Lille, 12 h. 3, 
PPP. — Lefeu, Wattrelos, 12 h. 31 P P . — De 
wailly, Lille, 12 h 31 PPP. — Farva-.que, Wat 
trelos, 12 h. 33 — Soyez, Wattrelos, 12 h. 34. 

Dimanche prochain 17 juin, la société la 
Colombe, établie chez Mme veuve Baptiste, au 
hameau du Ballon, offrira un concours sur 
Paris. • 

Il y aura C0 fr. de prix d'honneur. La mise est 
de 1 fr. 50 par pigeon, dont 0,50 c. pour frais et 
convoyage. 

COMMISSION MÉTÉOROLOGIQUE D U NORD.— La 
Commission météorologique du Nord désire re
cueillir tous les renseignements possibles sur 
es orages, les dégâts qu'ils peuvent produire et 

principalement sur tous les coups de fondre. 
Bien des questions restent encore à résoudre sur 
l'efficacité des paratonnerres, sur la zone de 
protection qui les entoure, sur la meilleure dis
position à leur donner.. . . Ce n'est que par nne 
étude attentive des coups de foudre qui se pro
duisent que ces diverses questions pourront être 
résolues. 

Ces documents sont du reste demandés par 
ta Commission internationale nommée pour 
l'étude de la meilleure construction des para
tonnerres, par le Congrès des Electriciens qui 
s'est tenn à Paris en 1882. Reste en outre la 
question non moins Importante de la cause de 
la production des orages, de la simultanéité 
d'effets électriques aussi intenses et de la chute 
>ie la grêle, des moyens da prévoir les orages et 
,ieut être d'en atténuer les effets. Ce n'est que 
jar des statistiques faites très consciencieuse
ment qu'on peut espérer de résoudre tout ou 
partie de ces importantes questions. 

La commission météorologique du Nord reçoit 
déjà des documents sur les orages, de divers 
correspondants appartenant à différentes admi
nistrations, telles que celles de l'instruction 
publique, des ponts et chaussées et des eaux et 
forêts; mais elle serait heureuse que toutes les 
personnes qui ont pu faire quelques observa
tions utiles sur les orages, et principalement 
sur les coups de foudre, voulussent bien les lui 
communiquer. U suffirait de les adresser sous 
bande, sans affranchir, à M. le Préfet du Nord, 
avec la Suscription : Service météorologique La 
commission tient également à la disposition de 
toutes les personnes qui désireraient en avoir, 
des bulletins imprimés pour y indiquer les faits 
principaux de chaque orage ; les demandes peu
vent lai être adressées et les bulletins lui être 
renvoyés par la même voie. 

Le président de la commission, 
A. TERQUEM. 

LES MANIFESTANTS DU 18 MARS A ROUBAIX. 
— On se rappelle que le 18 mars dernier, Jour 
anniversaire de la Commune, cinq anarchistes 
de Roubaix ont et* arrêtes à la suite d'une ma 
nifestalion révolutionnaire et de violences 
contre la police, et qu'ils ont été condamnés 
chacun a plusieurs mois de prison par le Tri
bunal correctionnel de Lille. 

Parmi ces cinq individus se trouvaient les 
deux frères Thérin. L'un d'eux, Félix, est mort 
lundi soir, à la prison de Loos ; l'autre, Henri, 
est gravement malade. Tous deux, d'une com-
plexion assez délicate, n'ont pu supporter le 
régime de la prison. 

Le premier, Félix, devait être relaxé dans 
huit jours. 

Aux CANONNIERS. — Le dimanche 10 juin a 
été faite,dans la cour de l'Hôtti des Canonniers, 
la remise de la croix de la Légion d'honneur a 
M. le capitaine Batteur. Tout le bataillon était 
sous les armes. Le commandant a félicité le 
nouveau chevalier et le défilé a eu lieu. 

La masique a été donner ensuite une sérénade 
a M. Lefebvre-Muller qui a reçu récemment les 
palmesjd'offisia? d'académie. 

U N ENFANT DISPARU.— Un garçon de six ans, 
Jules Dursin, demeurant chez ses parents, à 
Wattrelos, est disparu depuis mardi à midi. 

Voici le signalement de cet enfant. Il porte un 
pantalon gris et un gilet noir à manches. Il s 
des sabots, des chaussettes rouges. Il était nu 
tête. Ses chevenx sont courts et blonds. 

U N VOL DE PAINS.— Hier matin, pendant que 
M. Courrier Dniermont, boulanger, dans la 
Grande Rue, se trouvait chez un client, rue du 
Curoir, un inconnu s'est approché de sa voitu 
re, qui stationnait dans la rue, et a enlevé cinq 
pains. Voilà certes un vol qui ne manque pas 
d'audace. 

RENVERSÉE PAR UNE VOITURE. — Hier à mi
di, une petite fille de deux ans, Malvina P a s . 
demeurant chez ses parents, rue de Lannoy, a 
été renversée par la voiture d'un teinturier.Une 
roue a passe sur ila jambe droite de l'eafant 
qui n'a heureusement reçu aactne blessure 
grave. 

• m e Booth a exposé devai.t une assemblée I e V G U S , montrerai, j'espère, que je me suis 
d'environ 000 personnes, ies impressions qu'elle 
a recueillies pendant son voyage sur le conti 
tient. 

L e prin e K r o p o t k i n e 
L'Intransigeant annonce que Kropotkine se

rait compris dans le nombre des condamnés 
qui, eu 14 juillet, seront graciés. 

L e b a n q u e t He la p r e s s e s c i en t i f ique 
Le banquet offert à la presse scientifique, 

sous la présidence de M. de Lesreps. réunis 
sait hier, cans les râlons du café Riche, les 
joiirnaiisteset les savants de toutes les nations. 

D'importai'ts discours ont été prononcés par 
M. de Le.;-eii'j M le commandant Roudaire, sur 
ia possibilité de la ciéation de la mer intérieure 
africaine. 

La R e i n e d ' E s p a g n e à B o r d o a a x 
Bordeaux, 12 juin. 

S. M. la Reiae d'Espagne,avec ses deax filles, 
est arrivée ce soir à Bordeaux,venant de Madrid, 
accompagnée de la duchesse de Médina Torrés 
et des ducs Tetouan et Santa Oruz. 

La Reine vuyage incognito sous le nom de 
marquise Cavadonga. 

Le consul et Je vice-coasul d'Espagne sont 
allés saluer leur souveraine à la gare de Saint 

occuné de vous et de notre société, 
* Je vous prie, en attendant, d'accepter deux 

exemplaires de ma grande édition, l'on pour 
vous personnellement, et l'autre pJUT la biblio
thèque de la société qui m'a fait l'honneur de 
me choisir pour parrain. 

» Mille affectueux compliments. 
» G. N A D A U D . 

v Roubaix. le 12 juin 1883. 
> A Monsieur Minssart, directeur du 

Choral Nadaud. m 
La grande édition, dont 11 est question dans 

cette lettre, est la magnifique collection des 
meilleures chansons de Nadaud, illustrée par 
les premiers artistes français. C'est une œuvre 
d'une grsnde valeur qui n'a été tirée qu'à un 
nombre restreint d'exemplaires. 

Puisque nous avons à revenir sur la fête de 
lundi, nous devons rectifier une légère erreur 
de notre compte-rendu. Nous avons dit que les 
couronnes offertes à MM. Victor Delannoy et 
Krabansky étaient en fleurs naturelles. Mme 
Chatteleyn, rue St-Pieire, à Roubaix, nous ap
prend que ces couronnes ont été fournies par 
elle et que ces fleurs sont artificielles. 

Bien que nous a'ayons pu voir eea couronnes 
qu'à une distance respectable, nous reconnais
sons volontiers que l'imitation était telle que 

TOURCOING 
VOL. — Louis Ségard, foreur, âgé de 41 ans, 

est né à Ostricourt mais il habite Tourcoing. 
Il se trouvait dernièrement dans une triste 

situation : il n'avait plus de chaussures, et il ne 
possédait pas un centime pour en acheter. 

Ce qu'il y eut de plus malheureux pour Ségard 
c'est qu'il aperçut une belle paire de bottines 
qui lui parurent devoir aller parfaitement à ses 
pieds. 

Ségard s'en empara. 
Que se passa t il depuis ? 
Ce méfait alla aux oreilles de la police, et 

Ségard est en prison. 

D E U X CANARDS. — Deux canards, mais deux 
vrais cauards, qui probablement voulaient jouir 
de leur liberté, ont quitté leur basse cour et 
sont venus s'abattre chez M. Herbaux Tibeauts. 

M. Herbaux espère que l'avertissement donné 
par le journal tombera sous les yeux du pro
priétaire de ces deux infidèles oiseaux. 

TAPAGE.— Vanhovers Keld avait bu quelques 
coups de trop. La boisson Je rend gai. Mais sa 
joie est parfois trop bruyante. La police l'a 
surpris au moment où il brisait des vitres ; elle 
a dresse contre lui procès-verbal. 

CONTRAVENTION. — Une contravention a été 
relevées la charge dusieur P... E . . . marchand 
le lait, qui avait oublié d'éclairer sa voiture. 

U N E ANCIENNE CONNAISSANCE.— Joseph Ver-
beke, ouvrier tailleur, demeurant rue Natio
nale, avait pris ia fuite, il y a près d'un an, en 
emportant une partie de la garda-robe de son 
patron. Il fut condamné par défaut pour ce 
fait à 18 mois de prison par le Tribunal correc
tionnel de noire ville. 

Il fut bientôt pris de nostalgie, et revint voir 
ses amis. Malheureusement pour lai, la police 
de sûreté, qui avait été avisée de son retour, se 
mit à sa recherche et ne tarda pas à lui mettre 
la main au collet. 

Joseph Verbeke a été ésroué à la maison 
d'arrêt. 

L E S JEUX DE HASARD. — Pierre Kidoun, âgé 
de 40 ans, s'était installé dimanche à la ducasse 
Vauban, et faisait jouer au moyen de dés. Des 
agents,qui faisaient leur tournée.s'approchèrent 
et virent alors que l'individu en question tenait 
dissimulé entre ies doigts un dé ne portant 
qu'un seul numéro. 

A .'a grande surprise des gogos qui entou
raient la table, ia police arrêta l'escroc. Celui-ci 
refusa de march»r et on dut le porter au com
missariat place Philippe-de Girard. 

Kidoun a déjà subi deux condamnations ponr 
avoir tenu dos jeux de hasard. Il a été mis à la 
disposition du parquet. 

Au PALAIS. — On nous assure qu'une instruc
tion est ouverte contre une femme.Justine D.. . , 
Journalière, demeurant actuellement à Lille, 
rue de la Vignette. Cette femme est accusée 
d'avoir mis le feu à plusieurs maisons de la 
commune de Bolzeele, dans laquelle elle a ha
bité pendant quelques années. Ce serait son 
mari, qu'elle a quitte ;i y a quelque temps, qui 
aurait dénoncé l'incendiaire contre laquelle le 
Parquet de Lille va lancer un mandat d'arrêt. 

U N ABUS D E CONFIANCE. — On assure que le 
secrétaire d'm e des sociétés de secours mutuels 
de notre ville et do création récente, aurait été 
expulsé dans Ja réunion de dimanche, par un 
vote presque unanime des membres de la so

ciété. 
m personnes étaient présentes; une douzaine 

se sont abstenues, le reste a voté l'exclusion. 
Ce personnage aurait commis des actes indé

licats. Chargé de placer des billets de loterie 11 
en aurait gardé le montant qui est assez consi
dérable. U aurait, en outre, conservé une cer
taine somme qui ne lui aurait été confiée qu'à 
charge de dépôt et avec ordre dérégler différen
tes dépenses faites par la société. 

On croit qu'une plainte sera déposée au Par
quet. 

ABUS DE CONFIANCE.— Sur la plainte de plu-
rieurs personnes, le directeur a'une Banque 
parisienne, qui avait des succursales en pro
vince, notamment a Lilio, a été anê î e derniè-
sitnt par M. le préfet de po'ice. 

On nous a«su:e que plusieurs de ros c o n c -
toyfns ont été dupes des promesses de ce ban
quier. 

Nous reviendrons sons peu sur cette affaire. 

CHRONIQUE DU CODTEAU. — Mercredi soir 
verc6 hetires. dans une rixe qui a eu lieu placé 
des Buisses, entre les nommes François Le 
dercq, 25 ans, et Louis Bernard, lu ans ce 
dîrnier a reçu de son adversaire un COUD' de 
couteau au bras gauche. Ls blessure n'est heu 
reusemeut pas grav.j. 

Leclercq a été arrêté. 

Jean où elle a dîné et d'où elle est repartie beaucoup de spectateurs ont été comme nous le 
ensuite pour Paris, 

L e s s u i t e s dn g r a n d p r i x 
Paris, 12 jnin. 

La 10e chambre a jugé aujourd'hui l'ancien 
officier an étais Coster, qui, au retour du grand 
prix, a donné dnux soufflets à M. Montpellier, 
officier de paix. 

Le prévenu a exprimé tous ses regrets. Le 
tribunal l'a condamné a 500 fr. d'amende et 
aux frais. 

jouet d'une illusion. 

RONCQ. — M. le directeur de l'usine à gaz de 
Roncq a porté plainte contre un sieur X... qu 
volontairement a brisé une lanterne placée sur 
la route nationale qui conduit de Lille à Menin. 
Les dégâts sont évalués à trente francs. 

Procès verbal a été dressé contre X... 
Ce n'est pas la première fols que semblables 

délits ont été commis sur cette route, mais les 
auteurs étaient toujours restés inconnus. 

SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE.— On nous demande 
d'insérer la note suivante : 

< M. Henry Bossut, vice président de la Socié
té de Géographie.a l'honneur de rappeler à MM. 
les professeurs et instituteurs, ainsi qu'aux élè
ves des écoles publiques ou particulières, que la 
liste d'inscription peur le concours qui doit 
avoir lieu simultanément à Roubaix et à Lille, 

VOL a RONCQ.— Quelques gamins, sous pré
texte d'acheter du pâté, sont entrés chez M. 
Desmazières, boucher à Roncq. 

Saisissant le moment où UM croyait n'être 
plus vus de personne,]ls ont glissé la maia dans 
un tiroir contenant de l'argent et emporté 
une somme assez importante. 

On a heureusement reconnu ces petits voleurs 
au moments où Ils prenaient la fuite,et procès-
verbal a été dressé contre eux. 

L époux qui a tenté de frapper sa f e m m - T e 
plusieurs coups de couteau, dans la sa l le 'd* . 
Pas Perdus, se nomme Henri Muriot. àcé de M 
ans, tailleur d'habits, demeurant m e du Vieux 
Faubourg. " u * 

Muriot en résistant à l'agent qui voulait le 
désarmer, l'a blessé assez gravement a 
main- la 

L auteur du coup de couteau de la place Ca-
tinat est un ouvrier peintre, âgé de 20 ans et 
qui se nomme Georges Vaillant. ' 

Le blessé est un sieur Caudrelier. Sa blessure 
est heureusement peu grave. w e 

L E S Rixas. - Dimanche après midi, la femme 
Dew-isme, âgée de 68 aas, demeurant rueBrûTe 
Maison.voyait entrer dans sa ehamlre un de J « 
voisins qui venait lui réclamer quelques «atan^ 
siles de ménage prêtés. sseasm uaien . 

Comme la femma ne s'exécutait pas assez » 
pidementau gré du rêclamanLceiui^ l i ^ a 


